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l'endroit, à un tribunal judiciaire particulier du pays d'exécution -habilité â • 
. recueillir les preuves II faut envoyer deux copies de l'acte:trois en certait.s cas; 

 attendu que les frais encourus seront acquittes en entier. If faut donner les noms 
et adresses des agents du pays d'exécution qui représentent les parties, e 
échéant. Si les parties en cause ne se font pas représenter, l'acte doit to jours 
être accompagné du procès-verbal complet de l'interrogatoire et- du c)ntre-
interrogatoire. La nécessité de faire traduire l'acte varie d'un pays à 1 autre; 
cependant, il est presque certain que les commissions rogatoires elles-r  êms 
doivent être, en toutes circonstances, rédigées dans .la langue du pays , ,ù les 
témoignages doivent être recueillis ou accompagnées d'une traduction, Il n'y a 
pas de différence marquée en ce qui a trait à la procédure à suivre dans lei. pays 
où il n'existe pas de convention de procédure civile ou qui n'en ont pas signé 
avec le Canada. On s'en remet d'ordinaire aux commissions rogatoires dans 
tous les pays, sauf peut-être les Etats-Unis où la procédure par conunissi m  ai 
par un juge spécial est de rigueur. Dans certains « pays, la procédur..s, pa: 
commission rogatoire est la seule avenue disponible, vu que la réunio1 des 
preuves par un consul ou par toute autre personne nommée par le tribur al du 

. pays d'origine n'est pas admise par la loi. La pratique varie avec le ter ,ps et 
d'un pays à r autre, de sorte qu'il vaut mieux pour un avocat de consW ter le 
ministère en vue de se renseigner sur les méthodes en- vigueur quand un  prc gènu 
véritable se pose. 

Dans certains pays, il est possible de faire transférer les commi;sions 
rogatoires d'un tribunal à un autre et même de ragent au ministère de la ..1.ustice 
de rendroit sans passer par un intermédiaire. Mais il faut avouer que c est là 
une procédure quelque peu inaccoutumée et,. 'même si l'on peut to 'jours 
s'enquérir auprès du ministère sur la possibilité de cette façon d'agir, l'expé ience 
est là pour établir que la signification d'actes par voie diplomatique repr".;sente 
souvent une épargne de temps et d'argent. 

Pratiques canadiennes 
Il n'y a pas lieu d'explorer ici les pratiques en vigueur dans le milieu  ca  adieu 
sauf pour dire qu'il existe deux méthodes approuvées pour la réunion des p,e,uves 

au Canada et qui, estime-t-on, s'appliquent d'un océan à l'autre : 
(1) adresser la commission rogatoire au procureur général de la Pr s suce 

 . „ 
mteressee; 

(2) retenir les services d'un avocat qualifié chargé de présente une 
commission rogatoire au tribunal de l'endroit sans passer F 
intermédiaire. 	 - 

En terminant, il serait peut-être utile d'ajouter quelques suggestions Cordr' 
général, propres à aider les avocats canadiens en exercice En premier I cu,IC 
ministère des Affaires extérieures peut d'ordinaire s'enquérir des con itions 

exigibles en pays étranger en matière de procédure et, s'il y a urgence, la clos' 
peut se faire dans un très court délai. Le ministère ne saurait garantir l'exaç tituet 

494 / AFFAIRES EXTÉRIEURES 

onféren 

onfér•;n, 
30 n 

rganitut 

onsei! d 

Onseji  ri  

onseil 


